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La plus importante de ces propositions portait que l'article du projet de

Dumbarton-Oaks correspondant à l'Article 10 de, la Charte fût revisé, de

manière à étendre davantage las pouvoirs de l'Assemblée Générale, Les Proposi-

tions de Dumbarton-Oaks mentionnaient le droit de l'Assemblée Générale de

discuter et de formuler des recommandations à l'égard de "toutes questions ayant

trait au maintien de la paix et de la sécurité internationales". A la Conférence

de San-Francisco, il fut proposé de remplacer cette phrase par les mots, "toutes

questionsayant trait aux relations internationales". Bien que les Grandes Puis-

sances se fussent opposées à cette proposition, elle fut adoptée par 29 voix contre

Il. Le Canada vota avec la majorité.

Vers la fin de la Conférence, à la suite d'une requête de la Délégation
soviétique, le texte en fut modifié et l'on adopta celui qui figure à l'Article 10
de la Charte.

CONVENTIONS

Au nombre dès, hutres proposi'tiens visant à étendre les pouvoirs de l'As-
seihblée:GénétWle, etque le Canada a appuyées, s'en trouvait une qui confé-
rait'-explieitéi-hent à lýAs,,emblée Générale le pouvoir (le proposer des èonven-
tions générales à l'approbation des Etats. En raison de l'opposition des grandes
Puissances, ýÉette proposition ne put obtenir la majorité requise des deux tiers;
le vote fut de 25 pour et 13 contre. Mais, bien que cette proposition ait été
rejetée, il est clair que l'Assemblée Générale possède un pouvoir implicite de
proposer des conventions. ýCela découle non seulement de l'attribution générale
de pouvoirs des Charpitrcs IV et IX, mais également de l'attribution au Conseil
Economique et Solcial, par, l'Arýtlicle, 62, (lu nouvoir de préparer des projets de
convention pour les soumettre à l'Assemblée Générale. Cet article n'aurait
plus sa raison d'être si, à son tour, l'Assemblée Générale ne pouvait proposer aux
Membre,ý de-l'Organiqation l'adoption de ces conventions.

RAPPORTS ENTRE L'ASSEMBLA GÉNÉRALE ET LE CONSEIL DE SÉCURITIý

Le Conseil de Sécurité iy,' .est pas subordonné à - l'Assemblée Gé-nér'hle. Il ne

lui est pas responsable. Il ne constitue pas un comité exécutif de l'Assémýlée'
Gén&raie. C'est un organisme coordonné qui, comme tient

ses, pouvoirs de la Chatte !elle-même.
Respecter cette. égalif6 de'statut et cette' différence de fonctions, tout en

M81ftrant en même tern-ps 19 encipérRiýlon des deux organismes entre euxý fut l'un

desýproblèmes principaux du Comité des Fonctions politiques et de Sécurité de

l'Assemblée, Générsle.
ll:patài,*sait évigenUque lelConseil de Sécurité devait être: tenu de faire

rapport à- ýý 1 ,Aeenýblée -Générale, et laýDélégation.caËadiePrie proposa à cette

fill:tit ÊÉmendený,eÈt; "i'fût:ýadopté (Article 2'4, paragraphe;3). Par contre, là
Dýéléghtion tatiàdiiE!titie jugtaitýq7Li1îl n1étýit guèttý saeèý qu'il' était même dàngëLj

rcux;,d'ijbýë rer doiis'Ià' Churte dés, à VA8Ëémbléélý Généý

ralei le poù-vbir de eaumettre le Conséil de Séturité à -une sorte d'inquisition.

Cela impliýquaît un maýàqtie de tonfiance entre le Conseil ý de Sécurité et-, l'Assem-

blêe Gëàëra1ý, ýt ne ;con,ýêIiâit -pas. 'k la charte, 'd'une Orkaniêýsfioii qui pouvait

réaliýer eon, dbjet 'Beulénienteî! ses deut gralidé «gan-H sýe -f8isÉtienît, Ê&iprcýqué-,

ment cenfigtice.
Le Représentant canadien s'opposa donc vigoureusement à ce"que. 'fÛt

aiôUté W:11,aàilendeïÊeni ýëanAdien, portùnt-'ýue le îConýýe1l de'Sécurité- déVait sou-

mettre deA: rapporte à IlAssemWe G&nérale, âe ýdi8pôsit1ô11

qui tùt êxiýé ifans ffli -rap-'portýg "uh compte-rendu détaillé et motivé de tous isý

abteg 4îdu Ci bngëllý de>!Séeurité) ý et détisions". Le vote sur la propositim fut de

21 ix poûr èt 16, coiitré. 'Fnute de là majorité requise des deuýÊ tiers, là dî*spo..î

sition qti,:au cha-pifiýe de lAésemblée Générale (Article15, paragraphe'l), eorreý8-


